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Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur le
statut juridique des particuliers employeurs dans le secteur de l'aide à domicile. Les services d'aide à domicile
pour les personnes âgées sont souvent fournis par des structures intermédiaires qui mettent en relation des
particuliers employeurs avec des intervenants. Dans ce cadre, les particuliers deviennent les employeurs légaux
des aides à domicile, assumant ainsi les obligations sociales et fiscales afférentes, notamment le paiement des
cotisations à l'Urssaf. Cependant, des situations ont été signalées où les structures intermédiaires, bien que
percevant les paiements des particuliers, n'effectuent pas les déclarations ou les versements des cotisations
sociales. En conséquence, l'Urssaf se retourne contre les particuliers employeurs, légalement responsables,
pour le recouvrement des sommes dues. Ces situations rappellent la complexité du statut juridique des
particuliers employeurs dans le secteur de l'aide à domicile. Ces derniers, souvent peu informés des obligations
légales qui leur incombent, se retrouvent exposés à des risques financiers et juridiques en cas de défaillance
des structures intermédiaires. À titre de comparaison, le secteur de la petite enfance a connu des réformes
visant à renforcer la qualité et la sécurité de l'accueil des jeunes enfants. Par exemple, depuis 2021, les
structures d'accueil doivent s'assurer que tout leur personnel respecte des critères stricts d'honorabilité. Il serait
pertinent d'envisager, sur le modèle du secteur de la petite enfance, des obligations similaires pour les
structures mettant en relation particuliers employeurs et aides à domicile, afin de garantir le respect des
obligations sociales et fiscales et de protéger les particuliers employeurs de potentielles défaillances des
intermédiaires. Il souhaite savoir si le Gouvernement compte légiférer en la matière, peut-être par la création
d'un statut juridique hybride, pour mieux s'adapter à la situation des Français employeurs d'intervenants à
domicile, qui n'ont parfois aucun contrôle sur la fiche de paie.
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